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ROUBAIX, LE 27 MAI 188.3 

A p r è s q t ia îorze a n s , l a C o m m u n e re lève !a 
t è t e . 

El le affirme ses p r é t e n t i o n s et r e v e n d i q u e 
«a p lace a u sole i l . 

N o u s v e n o n s d e voir , p e n d a n t t rois j o u i s , 
le» é m o m i e r s de Mai 1871 ,ceux qu i , eu p r é 
s e n c e d e l ' e n n e m i on t mis Par i s à feu et a 
sacig, c é l é b r e r , à l eu r façon,ce i r is te a n n i v e r 
s a i r e . 

Al lmanche, le s a n g a coulé . 
Si , lundi et m a r d i , les s cènes s a n g l â m e s n e 

se son t p a s r e n o u v e l é e s , c 'es t q u e le g o u v e r 
n e m e n t a b a i s s e pavil lon d e v a m I c a é u i e u t i e r s , 
c ' es t q u e , g r â c e à ries d is t inc t ions d ' u n e ca
s u i s t i q u e tou te o p p o r t u n i s t e , il a la issé p r o 
m e n e r t r i o m p h a l e m e n t le d r a p e a u r o u g e d a n s 
P a r i s . 

Il es t v ra i q u e d a n s ce s igne d e rmHiemeDt 
d e l ' a n a r c h i e , M. Al l a in -Ta rgén a p l u voulu 
vo i r q u ' u n e b a n û i è r e innffensive. pu isqu ' i l 
p o r t a i t ce l t e i n sc r ip t ion : Vive la C o m m u n e ! 
Mort à la b o u r g e o i s i e ! 

L e s r é v o l u t i o n n a i r e s p e u v e n ; ê t re c o n t e n t s . 
Us r e s t e n t l e m a î t r e s d e la s i t ua t ion . 
Ils on t affirmé leur v i ta l i té . 
I b o n t , d e n o u v e a u , d o n n é a u p a y s le sp-te-

taclc d e l eurs v i o l e n c e s . 
Ils on t forcé le g o u v e r n e m e n t à é ta ler son 

i m p u i s s a n c e et sa d é c r é p i t u d e . 
La h a i n e p e r s i s t a n t e d e s u n s , la sénil i té 

d e l ' a u t r e : ce s o n t les d e u x po in t s qu i r e s 
t e n t a c q u i s , a p r è s ces t r i s tes j o u r n é e s : tH ia 
d i scuss ion d ' h i e r , à la Clianibre^n 'est pas lune 
p o u r e n d i m i n u e r b e a u c o u p l ' i m p o r t a n c e . 

Le r ad ica l i sme m o n t e , et la force p u b l i q u e , 
a p r è s u n e va ine r é s i s t a n c e , a b d i q u e d e v a n t 
lu i . 

L u n d i , les chefs d e police on t é té con
t r a i n t s d e faire a m e n d e h o n o r a b l e devan t 
l e u r s a g r e s s e u r s , et d e u x hai»s d e g a r d i e n s 
d e la paix on t escor té le convoi d e Courue ! et 
d ' A m o u r o u x , défilant à t r a v e r s Par i s aux cr is 
d e Vive la C o m m u n e . 

Ce son t là d e s faits d ' u n e e x t r ê m e g r a 
v i t é . 

J a m a i s un g o u v e r n e m e n t a y a n t conscie: ,ce 
d e sa force e t d e ses d e v o i r s , n e sera i t d e s 
c e n d u à de telles c o n d e s c e n d a n c e s . 

J a m a i s un g o u v e r n e m e n t a y a n t le respec t 
d e l u i - m ê m e , n e se serai t infligé, à 24 h e u r e s 
d ' i n t e rva l l e , un pare i l d é m e n t i . 

Ou la mani fes ta t ion d e d i m a n c h e était 
a n o d i n e , et il n e fallait pas sévi r . 

Ou la glorification d e la C o m m u n e é ta i t 
d a n g e r e u s e , et il n e fallait pas la souffrir 
l u n d i e t m a r d i . 

L e s h é s i t a t i o n s , les con t r ad i c t i ons p i toya
b l e s , les cap i tu l a t ions d o n t n o u s v e n o n s d ' a -
voir le spec tac le , n o u s r évè len t la fa ibl°sse 
d u p o u v o i r , le p e u d ' a p p u i qu ' i l se 
sen t d a n s le p a y s , le m a n q u e d e confiance 
qu ' i l a en l u i - m ê m e . 

Ce n'étai» p a s assez d ' avo i r r u i n é l ' agr icu l 
t u r e e t p r e s q u e dé t ru i t le c o m m e r c e n a t i o 
na l , il es t m a i n t e n a u l obl igé d e confesser 
qu ' i l n e p e u t p lu s a s s u r e r la t ranqui l l i t é de 
la r u e n i r é p r i m e r le d é s o r d r e ! 

U N E Q U E S T I O N 

On lit d a n s Je Pays : 
Nous prendrons la liberté de poser une question 

au général Gampenoe, ministre de la guerre. 
Le journal l'Intransigeant, reudant compte t'es 

dexoidies dont l 'enterrement de Cournet a été le 
prétexte, raconte le fait suivant : 

« On arr ive place de la République. A toutes les 
> lenétres de la caserne se montrent dos soldats, 
» qui regardent curieusement. On crie : Vive Car-
> mèe ! rtoe ia Commune ! 

» A une fenêtre, daux soldats répondent en agi-
> tau t leur képi. D»s apptaudi«»emantsj éclatent 
> aussitôt et les cris de : Vive Farinée ! red.,u-
» blent. * 

Eh bien, nous demandons aa général Campaion 
qui, obéissant aux injonctions du maire de Vinlio, 
a -<m contre l'offiewr qui avait employé nn moyen 
n g or UT pour laaf un M>1 ittl vril'i-iné, 
quelle punition il Ltut iniliger a • • • •«• u ; U l ° u l '•ltB 

qni, sons le» yeux de leurs officiers, ont eu l'audace 
de uacti8«rarec 1'. meute? oe pactiser avec 

LES OBSÉQUfc^DAMOUROUX 
Pari*. 26 mai . — Lsw désordres qni se sont pro

duits, dimanche et lundi, au cimetière do Pèrs-
Laebais», ne se sont pas renouvelés hier,à l'enter
rement do M. Amourox, député de la Loire, qui a 
en lion à dix heures. 

La préfecture d« police avai t , 'a reste, pris, 
cette foi», des me»ur«s en vue d'une nouvelle ma
nifestation. La caserne dn Châtean-d'Eau conte
nait plusieurs escadrons do la garde républicaine 
à cheval ; les troupes avaient elé consignée». 

Le 117» régiment de ligue rendait au défunt les 
honneurs militaire». Ordinairement, un bataillon 
aasiate a # a i a la levé* da corps des députés dé e-
dés. Pourquoi, cette foi», a - ton mis sur pied an 
réffimoat psaeeue an complet? 

Ua nombre t i è i considérable d agent» du x u e 
arrondissement et de la brigade centrale, com
mandés par M. Clément, commissaire aux déléga
tions jadielaires, et MM. Bmcbetoo, Maurice- et 
Bitir in, étaient charges do veiller a ce qno l'ordre 
ue fût pas troublé. 

Une f->ulo. que l'on peut évaluer à cinq ou »ix 
mille personnes, a suivi le cortège 

Dos 9 h \[2, les dépntations arrivaient en masse 
au numéro 37 du cours de Vincennes, d'où est 
part i le convoi. 

Qnolqoo» groupes veulent arborer le drapeau 

ronge. M. Clément intervient et déclare qu'il est 
bien décide à appliquer rigoureusement les ins
tructions qu'il a reçues et qui interdisent l'exhibi
tion de ces drapeaux. 

Le-; manifestants se rendent ea murmurant aux 
injonctions du commissaire. 

L'arrivée des deputations efficialles met tin à 
toutes les contestations. Ce sont d'abord les mem
bres du conseil municipal, puis la deputation do la 
Chambre. 

Le cortège se dirige ensuit» vers le cimetière par 
la cours on Vineennes, lo boalevard Voltaire et la 
ruo da la Roquette. La foule vient, mais aucun cri 
n'est proféré, aucun drapeau n'est déployé. 

Sur !a tombe, des discours ont ôt'1 prononcés pa r 
MM. Henry Maret, Tony Réfillon,Michelin,Eudas, 
Cattiaux. Dupin, Lucipia, M.iyet et Fichât. 

Naturellement, quelques-uns da ces orateurs 
n'ont pas manque de parier des rnanifaatatigns de 
la veilla. C'est ainsi quo la citoyen Eudes, l'ancien 
« g a: rai » de la Commune, n déclaré que le peu
ple avai t bien fait de déf andre sa liberté, » et qn9 
M. Tony Révillon a dit que, « si M. Atnouroux tû t 
vécu, il eût protesté contre les actes qui ont et-' 
commis hier dans catte euc-inte. • 

La sortie s'est ensuite effactié3 dans un calme 
relatif. 

DESAFFECTATION OFFICIELLE D l PAATHÉUS 

l.« Journal officiel publie ce matin les deux dé
crets lont. voici le texte ot en vertu desquels le 
corps de Victor Hugo s«ra inhumé :iu Panthéon. 

Le p w l s f doi.i et de dosaffactaiioa et-t ainsi 
conçu : 

Lo président de la République franc lise, 
Sur ia rapport des nilnlstms de l'iastrooUoa pu

blique, des nnnax-arts et dis eultas, de l'iat rieur 
et de ' rïnancds. 

Vu la loi dns 4 et 10 avril 17» 1 ; 
Vu la décret du 20 ferrior 1*15 : 
Vu l'ordonnança du 12 décanibra 1821; 
Vu l'ordonnance du 26acût 1830; 
Vu U»<J • reUeVM 8 12 octobre I8SI: 
V" i IJS docrnti du .2 mars 1852 -t 26 juillet 13o7 ; 
Vu l'ai.'ôt : d'i gouvornonife; da UnMSatoa rna 

X et l'ordonnance du 14 juin IS33 ; 
Considérant que la France a le devoir de consa

crer, par une sépulture nationale, I l ménioi.o Ces 
grands hommes qni ont honoré lit patrie, et qu'il 
?or.vienr. à cet effet do rendre lePanthéon à la des
tination que lui avai t donnée la loi du 4-10 avri l 
1791, 

Décrète, 
Le Panthéon est rendu à sa destination primitive 

et légale. Les restes d-̂ s grands hommes qui ont 
nr.. rué la reconnaissance nationale y seront dépo
sés. 

Art. 2. — La disposition qui précède est oppli-
cable aux citoyens à qui une loi aura décerne les 
fui.érailles nationales. Un d.cret du président de 
la République lui donnera la translation da leurs 
restes au Panthéon. 

Art. 3 — Sont rapportés la décret des 6-12 oc
tobre l s5 l , le décret du 20 janvier 1800, l'ordon
nance dul2 décembre 1H21, las décrets du 22 mars 
1852 et 2:i juillet 18U8, ainsi que toutes les disposi
tions réelementaires contraires au présent décret. 

Fait à Paris , le 26 mai 1885. 
JULES GRÊVY. 

Le deuxième décret est ainsi conçu : 
Le président de la République française, 
Sur le rapport de< ministres de l'intérieur, de 

l'i truction pubiiqu»,des beaux-arts et des cultes; 
Vu le décret du 26 mai I8s5 ; 
Vu la loi du 21 mai 1885, décernant à Victor 

Hugo des funérailles nationales, 
Décrète : 

Article premier. — A la suite des obsèques or
données par la loi du 21 mai 1885, le corps de 
Victor Hugo sera déposé au Panth"Ou. 

Art. 2.— Le ministre de l'intérieur et le ministre 
de l'instruction publique, d9s beaux-arts et das 
cultes sont chargés, chacun en ce qui le concerna, 
do l'axéention du présent décret. 

Fait à Par is , le 26 mai 1885 
Siené : JULES G R É V Y . 

Pour le président de la République, 
Le ministre de V\ntérieur, 

ALLAIN-TARGÉ. 
Le ministre de l'instruction publique 

des beau -arts et des cultes 
R E N É GOBLET. 

A L ' A R C H E V Ê C H É 
Les projets de désaffectation du Panthéon vont 

probablement soulever un incident qui n^tMK pas 
pr'-vu. 

En 1881, lorsqu'il fut question de retirer ce mo
nument au culte catholique, l 'archevêque de Paris 
protesta contre le vote de la Chambre, dans une 
lettre qui fut rendue publique 

Il a paru intéressant au Figaro de savoir quelle 
attitude prendrai t aujourd'hui le chef du clergé 
parisien. Voici las renseignements qui lai ont 
t té donnés, sur cette question, à l 'archevêché : 

— Le cardinal , consulté par quelqu'un de son 
entourage, a répondu qi:o sa protestation de 1381 
contenait tont ce qu'il aViit a dire a cat égard, et 
rnscait anj jurd'hui corarc» alors, IVxpr'ssion fidèle 
de sa pensée. H attendrait donc les événements, 
pour 88 prononcer à nouveau. 

On lit dans les Débats : 
Enlever la Panthéon an cuHa", c'ost, qu'on or. 

convienne franchement ou qu'on le dis-imule, 
faire un acte d'he.Uilité contre la religion catho
lique. Nous savons à merveille tout ce qua l'or. 
peut dire là-dessus. Nous savons qn«ls précédent'' 
on pent invoquer. . . 

Mais oe sont là de pauvres arguties. 
Oni OU non. est-il vrai que tont catholique re

gardera la laïcisation du Panthéon comme un nou
vel > pisode de la a guerre au cléricalisme » ? 

Oui ou non, est-il vrai que les catholiques consi 
dèrerent désormais le sol du Panthéon comme un 
sol profané? 

Singulier choix que celui de ce « temple des 
gloires nationale» » qui »era fermé,dès la première 
heure, à toute une par t is de la nation. 

Ce qu i inqu iè t e les Débats, c 'es t le p r o 
cédé à e m p l o y e r p o u r r e c o n n a î t r e un g r a n d 
h o m m e , d i g n e d e s h o n n e u r s du P a n t h é o n : 

Et qni y placera-t-on, après Victor Hngo ? Qui 
»éra joge de l 'hommage a rendre aux grands 
hommes disparus? 

Que l'on relise l'histoire du Pantbéo- lui-
même, cette pitoyable succession d'honneurs et 
d'insuitas adressés aux mettes psrsonn g»s; on 
verra s'il est raisonnable <"t prudent da s'en rap
porter aux pouvoirs publics, quels qu'ils «oient, 
pour décerner de» brevets de reconoaissanca na
tionale. 

VICTOR HUGO 
Dès hier, les t ravaux pour la décoration de l'Arc 

de Triompb* étaient commencé?. 

Les charpentes ont été dressées sur les façades. 
Une rampe de gaz a été établie au fronton du mo
nument. Tous ces t ravaux sont exécutés avec une 
grande activité, ca r il est probable quo le corps 
sera exposa samedi. 

Las échafaudages, pour le catafalque, sont déjà 
terminés. 

L ' E X P O S I T I O N D U C O R P S 
Il avai t été d'abord question d'exposer Victor 

Hngo le visage découvert, mais on a renoncé à ce 
projet. 

On a craint, en effet, qu'une aussi longue expo
sition du visage à l'air n'en altérât trop profondé
ment les traits ; eu outre, la famille du grand 
poôts, sans être positivement opposée à cette idea, 
pnfi 'i 'ait qu'il fût mis aa cercueil auparavan t , et 
qu'il ne fût pas doute ainsi on .-pactacle. 

Grâcs a ees considérations, la mise eu cercueil 
se fera donc avant l'exposition, qui durera un jour 
et une nuit 

L E J O U R D E S O B S È Q U E S 

Les t ravaux à exécuter sont assez considérables; 
il est probable qu'ils no pourront pas être terminés 
à la rJn de la semaine. 

L'antarrement, qu'il ava i t été question de faire 
dimanche, se trouvera donc vraisemblablement 
recule de quelques jours. On parle da mardi ou de 
mercredi, mais jusqu'à présent, la date n'a pas 
été exactement tixee. 

D'autre par t le gouvjrnemant désirerait que les 
préparatifs fussent assez activement menés pour 
que les funérailles se fissent samedi prochain 30 
mai. 

M. Goblet, ministre da l'instruction publique, a 
été chargé de prononcer un discours an no'ii du 
gouvernement 

L ' A V E N U E D ' E Y L A U 
Dans la matinée d'hier, des équipas d'ouvriers 

procédaient au remplacement des plaques de l'a
venue et da la piacad'Eylau. Aujourd'hui,à dix heu
res ta matin, les i"snnptions étaient cornp!ètomeat 
terminées, il n'existe plus d'avenue d'Eylau, et l'a-
v n u e Victor Hugo n'étend depuis l'Arc de Ttiora-
phe jusqu'à l'a venue du Trocadéro 

L ' I T I N É R A I R E D U C O R T È 3 E 
Ou avai t d'abord pensé à prendre, aorè 1ns 

Chimps-Elysjes et la plaça de la Concorde, U boa 
levard Saint-Girmaia, le b-.ulavard Saint-Micbol 
et ia rue Souillât. 

Après réîlaxion, il e3t vraisembabio qu'on pren
dra la rue de Rivoli jusqu'à l'Hôtal-de-Vitla, puis 
le boulevard Saint-Michel. 

11 oit pos<iblo qu'on passe devant Njtre-Damo, 
qni, alors.serait tendon d'un crêpa, en souvenir de 
Notre-Dame de Paris. 

On lit dans le Rappel • 
« M. Maxime Ducamp a compris que ce n'-Hait 

p î s p a r l u i qu=* l 'Acadi'rniefranç<isepouvaitètrere-
prfsentée aux funôraill JS de Victor Hurro. 

» Il a écrit que son état de santé l'obligeait à de
mander qu'on lui donnât un remplaçant. 

» M. Max:me Ducanap a été remplacé p a r M. 
Emile Augier. 

• L'Académie a décidé, en outre, da suspendre 
ses t ravaux jusqu'apiè^ las obsèques du plus illus
t re do sos membres. En conséquence, il n'y aura 
pas de séance jeudi prochain. 

k H a été décidé qae tous les étudiants qui as
sisteraient en corps aux obsèquas.preadraient pour 
insigne une feuille de chêne, placée à la bouton
nière. » 

REVUE DE_LA PRESSE 
l e d r a p e a u t r i c o l o r e 

Par i s a un singulier aspect , depuis quelques 
j o u r s , dans cer taius quar t i e r s . La fouie su po r t e 
dans l 'avenue d 'Eylau . au jourd 'hu i avenue Vic
tor-Hugo, dans toute sa longueur , et cela n ' a 
rien d 'é tonnant . Cette mor t si b ru sque , si inat 
tendue malg ré le g r a n d <lge du poè te , a r e m u é 
tous les cœurs , et c'est à qu i ira faire son pèle
r inage an c h a r m a n t hôtel que Victor Hugo 
habi ta i t , depuis quelques années . Ent re t emps , 
une au t r e foule s'est por tée au Père-Lacha ise , 
où elle a encombré les voies, mais là, sans le 
moiudre recuei l lement . Du coup, le g rand mort 
de la veille a été oubl ié , et le tumul te , bientôt 
changé en émeute , s'est décha îné , à p ropos de 
quelques chiffons de couleur r o u g e . 

Les uns disent qu'i l fallait laisser faire et que 
tout se serai t passé dans le plus g rand ca lme, 
si les agen t s de police et la gard*? réptiblieaine 
ne s 'étaient mont rés . D'abord, c'est d o u t e u x ; 
ensuite, on se demande de quel droi t le dra
peau rouge circulerai t l ibrement dans Par i s . La 
tolérance d ' au jourd 'hu i deviendra i t bientôt l'a
bus de demain , et nous serions bientôt appelés 
à revoir ce que nous avons vu tant de fois, pen
dant le siège, des groupes de quelques indivi
dus m a r c h a n t su r l 'Ilôtel-de-Ville. avec leur 
d r apeau , et r éc lamant on ne sait quoi , dans un 
m o m e n t où toutes revendicat ions sociales n'é 
t r i en t p a s préc isément oppor tunes . Il semble 
p o u r t a n t tout naturel qu ' un p a y s n a i t pas deux 
pavi l lons, et j e me demande ce que feraient les 
anarchis tes et les anciens membres de la Com
mune , si. une fois au pouvoir , ce qu 'à Dieu ne 
plaise, ils voyaient le d rapeau tr icolore prome
né à t ravers les rues de Par i s . 

La vérité est que le conflit qui s'est décha îné , 
il y a trois j ou r s , entre révolut ionnai res et gar 
diens de la pa ix , da te de longtemps déjà , et que 
le d rapeau n ' a été qu 'un pré texte . Les sergents 
de ville sont au jourd 'hu i conspués , et depuis 
longtemps,e t i l n 'est pas b ' en ex t raord ina i re que 
cet entassement d ' injures qu ' i l s subissent a i t 
fini p a r leur faire p ; rdre la tête. Combien de 
fois ne l'a-t-on pas t'ait r e m a r q u e r dans la pres
se :' S'ils procèdent à l 'arrestat ion publ ique 
d 'un voleur ou d 'un bandi t , la foule est cont re 
eux; on leur a r r ache ra i t des ma ins le filou, qui 
n'est qu 'une victime je tée par le h a s a r d en ' r e 
les mains des bour reaux . Et puis , lorsque ces 
hom'nes- là . lassés d 'être quot id iennement inju
r iés , t ra i tés comme les derniers des misérables , 
perdent ie sang-froid, voilà qu 'on les cloue au 
pilori , et qu 'on les désigne nosil ôlll) pour au t re 
chose. 

C*ux qui assurent la sécuri té de Pa r i s , dans 
ia mesure de leurs moyens , sont représentés 
comme lesdprniers des misérables . Il n'y a pas 
de j o u r que des bordées d ' injures ne les acca
blent, peu! être pas de j ou r s qu'i ls ne soient mo
lestés, sinon menacés . Le sergent de ville est la 
bête noire des anarchis tes H de tous les amis 
du tumul te , à quelque subdivision poli t ique 
qu ' i ls appar l i ennen t Si peu sûr qu'il soit d 'ê t re 
p ro tégé , Pag»nt ne laisse point faire. Il repré
sente l 'ordre , c'est un soldat qui lutte cont re I 
ceux, quels qu ' i l s soient , qui voudra ien t le, 
t roubler . 11 est là pour cela, il le sai t , e t . cc^n^ 

bien de fois ne lui est-il pas a r r ivé de recevoir 
des hor ions , souvent d 'ê t re foulé a u x pieds, 
parce qu 'ayar . t p r i s des voleurs , les fausses clés 
dans la ser rure , il les emmena i t au poste , sans 
se soucier des menaces et des injures. 

Lorsqu' i l s 'agit de manifestat ions comme 
celles de d imanche , on lui donne pour consigne 
de ne point laisser circuler d r a p e a u x rouges et 
( ir^p-aux noi rs . Anciens soldats p o u r la plu
par t , ils ne connaissent qu 'un d rapeau , le dra
peau tr icolore, souvent , hé las , noirci et roug i , 
mais par la poudre , et pa r le san„' de ceux qui 
le portent et le défendent. Il n 'y en a pas d'au
tre que celui-là, pour représenter la F r a n c e . Il 
flotte eu Algérie, il flotte en Cocbinchine et au 
Tonkin. C'est lui qui p ro lège nos concitoyens 
expatr iés et que l 'ou fixe au m a t de pavil lon de 
tous nos consulats , j u s q u ' a u x ext rémités dn 
monde. Est-ce parce qu ' un j o u r la défaite s'en 
est. saisie, p o u r le clouer à P o s t d a i n , qu'il a dé
méri té de M patr ie t Est-ce que c'est la faute 
de ceux qui le por ta ien t , fc'il a été livré p a r pa
quets à des adversa i res aussi enchantés que 
surpr is f 

JN 'est-ce pas lui, dont les plis bat tent à la poupe 
de nos vaisseaux de guer re et à l 'ar r ière de nos 
torpil leurs, qui Hotte sur les mers de Chine, 
depuis plus de deux ans , sans qu'on ai t songé 
à le remplacer pa r un au t re ? Que l'on propose 
donc le d rapeau rouge aux équipage* de l 'amiral 
Courbet et aux soldats des généraux Brière de 
i'I-ie et de Négr ier , et l 'on verra l 'accueil fait 
à une proposit ion aussi saugrenue . Est-ce sous 
les plis du d rapeau rouge que l'on se ba t t ra i t 
demain, t i des circonstances nous forçaient à 
défendre le sol de la pa t r ie ? Non. Eh bien. 
alors , pourquoi en p r o i m n e r d 'autres que lui , 
dan? les rues de Par is , comme on en promène
rai t bientôt dons toutes les villes de F rance , si 
P a r i s cont inuai t à donner l 'exemple, j ' e n t e n d s 
le Par is turbulent qui ne compte que quelques 
mill iers d ' individus ; mais quelques milliers 
d ' individus h a r d i s font bien du bra i t , sur tout 
quand ils renrnteoi , sur leur p a s s a g e , a n moins 
au tan t de curieux et de badauds 1 

Le d rapeau Iricoiore est le drapeau de la 
Franco . Nul n 'a le droi t de prononcer sa dé
chéance , t t ii n 'y a pas d ' au t re d r apeau , quel 
qu'i l soit, qui puisse se mon t re r auprès de lui . 
Le tort immense , peut-ê t re i r réparab le , a été 
de ne pas mont re r assez d énergie, à la p re 
mière velléité d 'exhibi t ion, de ne pas dire : at
tention ! il faut ren t re r cela tout de sui te , pa rce 
que cela n ' a pas le droi t de sor t i r ! Au lieu de 
cela, on l'a la issésor t i r : il s'est mont ré , t imide
ment d ' abord , puis b r u y a m m e n t naguè re , lors 
d 'obsèques célèbres, et, devant l'indifférence de 
l 'autor i té , ceux qui le por ta ien t ont bien pu 
croire qu'i l avai t le droi t de cilé. 

Les dernières j ou rnées sont ta condamnat ion 
même de cette indilï 'érence. el on s 'aperçoit , 
un peu ta rd , d e l à maladresse . Ce n'est point 
une raison d'y persis ter , bien u cont ra i re , el 
il y a u r a un grand poids de moins sur toutes 
les poi t r ines , ie j o u r où il sera affirmé législali-
vement que , pour que les trois couleurs soient 
acclamées, il fout qu'el les soient cousues l'une 
au bout de l ' au t re , et que nul n'a le droi t , en 
France , de mont re r un drapeau à côté du dra
peau tr icolore, qui est encore le drapeau de la 
pa t r i e . — (Soleil. ) 

ES DU 
O r d r e s du j o u r du T o n k i n 

La dernier paquebot de Chiuo a apporté ie texte 
complet de deux ordres tu jour , adressés par le 
général Brière de Finie à ses troupes.au lendemain 
de la déroute de Lang-Son. 

Dais le premier eu date de c-.îs documents, le 
communiant en clit»f déclare que les troupes de la 
brigade de Négrier ont dû sa replier pour éviter 
le manque de munitions ; dans U sacond, le général 
Brière de l'Isle trai te avec la plus ex . réno dureté 
la colonel H?.rbin«ar. 

« Le commandement, da fait de ca malheur (la 
blessure de Négrier), tombait entre d^s mains io-
«ullisaiiirueut préparées. 

» Au liau de vous faire prendre la .eulo at t i tude 
qui convienne a das vainquaurs, à vous, héroïques 
soldats, qui n'aviez jamais songé à compter, en 
plein jour, la nuée de vos ennami», on vous a don
né l'ordre de battre en retraita la nuit. >. 

Cas deux ordres du jour , dont ie fond, à défaut 
de la forme, nous avai t été transmis par le télé
graphe, rendent plus nécessaires que jamais n i e 
enquête sur la façon dont les opérations ont été 
conduites, dirigées et ordonnées. 

La responsabilité de l'absence da muni t ims 
incomba entièrement au gouvernement; q u a n t a 
l 'ordre précipité de retrai te , le calouel Haï binger 
ne peut être condamné sans avoir été entendu. 

Donc, plus que jamais , nous réclamons la lu
mière. 

On mande de Pékin qne l'accord sur le texte 
français du trai té de paix franco-chinois est fait, 
et qu'il ne reste plus qu'à arrê ter le texte chinois 

L e s funéra i l l e s de C o u r n e t 
Dans la soirée de lunai, ae nouveaux incident? 

se sont produits. 
M. Houaorat ava i t cru devoir rester avec cent 

cinquante hommes à la porte dn cimetière, jusqu'à 
ce que le boulevard fût entièrement dégage. 

Las principaux manifestants étaient partis,mais 
revenaient un à un. 

A 7 heuras, un brouhaha se produit du coté d» 
la place de la Nation. La foula augmente Soudain, 
deux coups de revolver retentissent, tirés on ne 
nait par qui Quelques minutes plus tard, la place 
était libre. Aucun blessé de ce côté. 

Vers dix beures.des groupes de révolutionnaires 
sa sont reformes devant lo Pèra-Lachaise. 

La police a essayé de les disperser. Quand elle 
triomphait d'un côté, le» groupes, composés en 
grande partie de gamins, se reconstituaient der
rière elle. 

Quelques individus se sont t.' s réfugiés dans 
un restaurant voisin ut, d'une . être du premier 
étage, ont lancé des pierre* et i • tassons de bou
teilles dans la direction des ageni-f. Aucun n'a été 
atteint. 

Durant toute la yoirée, les agents ont poursuivi 
las groupas. 

Aucun blessé. Piusianrs arrestations ont été opé
rées, mais aucune n'a été maintenu-». 

L e s b!ess«s de d i m a n c h e 
Par is , 86 mai . — L'officier c'a pr.ix Carnat est 

d >ns un état relativement satisfaisant, mais le 
médecin a interdit ;oute visita pondant qualquts 
jours, jusqu'à ce que la f lèvro„ i t totale aant dis
paru. 

- Quant à Jjachim, son état ne s'est pas aggravé 
'depuis hier, et, à moins de coraplicuions impré

vues, il paraî t ajourd'hui complètement hors de taurs de la loi. (Applaudissements au centre et a 
danger. , droite.) 

Les autres agents en traitement à l'hôpital Tenon M. A l l a i n - T a r g é dit qu'il a d o n n é les mêmes 
sont également en voie de gu-rison. ordres, hier que dimanche 

Les m a n . f e s t . n u au T r i b u n a l co r r ec t ionne l E ^ 1 & £ ï £ * K I l t o l'opinion d 
Paris, 2 j mai. —Aujourd 'hui comparaissent à " 

l'audionce d-s flagrants délits de la S* chambra 
correctionnelle, les individus arrêtes d imcnaheau 
Péra-L%ehaise. 

Par mesure d'ordre, c'est une compagnie d'in
fanterie de ligne qui a renforcé les gardes muni
cipaux au poste du Palais . 

La procès de Montceau- les-Mines 
Chalon-sur Saône, 26 mai.— L'affaire de Mont-

caau-les-Mir.as, qui vient aujourd'hui devant ia 
cour d'assises, no sembla pas devoir offrir un in
térêt aussi vif que lors da premier procès. 

Beaucoup d'attentats soat en effet restés obscurs 
et leurs auteurs inconnus. 

Tout l'intérêt du procès sa portera sur le crime 
de Gueslaff, qui tira sur les gendarmes à l'aide 
d'uu revolver et m r les explosions qui se produi
sirent chez l'ingénieur Chavalier, à Perecy-les-
Forges. 

La justice possède, cette fois, dos preuves et des 
aveux, tandi-* que,dans la premier procès,l'accusa
tion manquait un pau de bases. 

Ce qui pourra augmenter l'intérêt de catte af
faire, c'a»t la rôle de l'acîusé Br^nin, ainsi que la 
présence prohaole de plusieur- moins cités par 
If, Waldeck-Rousseau et par le préfet de Saône-et-
Loire. 

Chalon-spr-Saône, 26 mai. — Cour d'assises. — 
Présidance de M. Goiliet, conseiller à la cour d'ap-
pal d a Dijon. 

L'audience est. ouverte à 9 heures. 
M. B a i n a r l , avocat géaéral de Dijon, occupa la 

si'iga du miai.-tère public. 11 est assiste par M. 
Wenkar, procureur ae la République. 

Les accu t% sont presque tous des jeunes gans de 
IS a 20 ans. 

MM. Milerand, Bernard du barreau de Paris ; 
Rongé, Nivet, Gibuulot, du barreau de Gbalon.sont 
;au banc da la défense. M* L3gusrreest absent-

Vu la longueur présumée des débat*, un magis
t r a t est adjoint .i ia cour. Daux jurés supplémen
taires sont dés gnes. Une vingtaine de journaux 
sont raprésemés. Il y a jusqua présent pau de 
i»otid<*. 

La lecture de l'acte d'accusation ne donne lieu à 
aucun incident. II est ensuite produit un certificat 
mcd 'c . l constatant qua la femme Brenin, épouse 
de l'accusé Brenin, se trouve dans un état de gros
sesse avancée. 

L'avocat Millarand demande que, vu l'impor-
tanca de la déposition de la femme Brenin, un mé
decin soit commis par la cour, afin de s'assurer de 
l'iiapossibilisé dans laquelle elle se trouva de venir 
déposer. 

La cour fait droit à la demande de la défense. 
On procède à l 'interrogatoire. 
Le ' prévenus Jacob et Sarprix reconnaissant 

avoir volé de la dynamite à Perrecy et l'avoir ca
cha dans un champ de pommes de terre, mais ils 
pi étendent qu'ils ont été poussés à ce vol par deux 
indivilus qui leur ont offert 200 francs. Ce sont 
des mouchards, disent ils. 

La président laur fait observer que c'est un sys
tème de défense absolument nouveau. 

Il relève ies contradictions qui existent entre Us 
déclarations actuelles des preveuus et leurs décla
rations devant le juge d'instruction. 

Jacoh et Surprix répliquent qua c'est au juge 
d'instruotion qu'ils n'ont pas dit la vérité. 

Presque tous les prévenus nient avoir fait partie 
de la Bande noire, quoiquits aient avoué leuraffl 
Dation pondant l'instruction. Plusieurs reconnais
sent avoir r e c l ô de la dynamite. 

L'avocat M" Millerand, soulève un incident à 
l'audiance en demandant à l 'avocat général d'ex
pliquer ces mots : Bande noire. L'avocat générai 
répond qua les accusés ne sont pas poursuivis pour 
adiliation, il ajoute qu'il s'expliquera sur la Bande 
noire en temps voulu. 

La président dit à l'avocat : Si vous voulez des 
renseiguoments sur la Bande noire, adressez-vous 
à vos clients. 

Lo huis-clos est déclaré pour la fin da l'audienc < 
nûn d'entendre les renseignementsdéplorablas don-
ces sur la moralité de Jacob, la principal accusé. 

L'audience est levée à 6 h. 1]2. 
L a sunté de l ' E m p e r e u r Gui l l aume 

Berlin, 26 mai. — L'état de l'empereur donna 
tellement d'inquiétudes à son entourage qu'il est 
question d'investir do la Régacca, d'ici à quelques 
jours, le prince Frédéric-Guillaume. 

Les forças morales et physiquas de l'anapereur 
s'affaiblissent chaque jour. 

L a s mani f as tants d u P è r e - L a c h a i s e 
Paris , 26 mai. — Aujourd'hui ont comparu de

vant le tribunal correctionnel, sous prévention 
d'outrages aux agents, sept individus arrêtes di
manche, au Père-Lachaise : Svert , fleuriste, qui 
appelle lé» ;<gents assassins esi condamne à 15 jours 
do prisoD; Villy, tourneur en livre, même délit, 
même peine ; Carlette, tailleur da pierres, 1 mois 
de prison ; l 'ireley, 2 mois. 

Les autres prévenus sont renvoyés à l'audienca 
da jeudi. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

I l no? sorKipo'-danU pnflnnfM N fnt FIL S P É t U l ; 

Séance dit mardi 26 tnai 1S85 
Présidance de M. FLOQUET 

L a m i s e e u a c c u s a t i o n 
M. le r a p p o r t e u r de la commission d'initiative 

parlementaire dépose sou rapport sur la demanda 
de misa en accusation de l'ancinn ministère. 

Ce rapport s-ra imprimé et distribué. 
ï.ii m o r t d e M. A m o u r o u x 

M . F l o q u e t fait l'éloge funèbre da M. Amou-
D u x . 

Sas parop-s soat accueillies par les protestations 
du centre. L'extrême gauchs applaudi t . 

L e s d é s o r d r e s d u P e r e - L a c h a i s e 
M. S i g i s m o n l L a c r o i x adresse une interpella

tion au gouvernemant sur las incidents dn « Père-
Lachaise ». 

La population n'avaitausuoaintention séditieuse. 
Les agents ont usé de violence, quoiqu'il n'y eût 
pas da délit caractérisé ; et une loi contre les 
emblèmes séditiaex n'existe pas. 

La mini ' tèra Ferry a laisse exhiber lo drapeau 
rouge aux ob eques de Vallès. 

L'orateur dit que ' gouvernement a bien agi , 
en atténuant lundi, ses mesures de dimanche. 
(Bruit au centre.) 

M. A l l t i n - T a r g é accepte la responsabilité da 
ce qni a été fait. Il a donné à la police des ordres 
qui ont été exécutés avee*énergie ot modération. 

Les agitateurs sont en petit nombre, m»i«, en 
présence de l'audace de certains d'entre eux, il a 
ordonné d 'empêmar l'exhibition du drapeau de la 
Ku^rreoivilé. 

Les manifestants ont préméli té le désordre; les 

— pris que des 
demi-mesures. 

M. L e i i è v r e se défend da vouloir attaquer la 
gouvernement, mais il ne peut s'empêehor de trou
ver que le gouvernement a manqué de prudeuce 
et d énergie. 

Dès dimanche matin, le gouvernement était pré-
venu des intentions des anarchistes par un placard 
odieux ; il n 'a pris que des demi-mesures contre le 
drapeau ronge.et le lendemain, il l'a toléré. 

P l u s i e u r s v o i x . — Ce n'étaient pas des dra
peaux rouges. 

M. Le l i ev re . — Ce qui est certain, c'est que la 
drapeau rouge et le drapeau noir ont circula dans 
Paris . 

M. Clemenceau. — Pourquoi n'avez-vou» pas 
dit cela à M. Waldeck Rousseau 1 (Applaudisse
ments à gauche et à droite). 

M. Tony-Rév i l lon . — Vous laissez trop passer 
la bout de l'oreille. 

M. le P r é s i d e n t invite la Chambre à /coûter 
M. L e i i è v r e répéta qu'après avoir prohiba, di

manche, l'exhibition du drapeau rouge, M. Allain-
Targé l'a permise lundi. 

M. A l i a i n - T a r g é dément formellement cette 
assertion. (Mouvements.) 

M. L e i i è v r e ne veut pas du drapeau rouge 
quelque forme qu'il ait. 

Il n'admet pas qua les manifestations anarchistes 
puissent être tolérée» au cimetière ni sur la voie 
publique. Il reconnaît cependant que la gouverne
ment n'a pas le droit d'appliquer dans de pareilles 
circonstances la loi da 1861, mais il est armé par 
la loi dis 1791. 

M. C u n é j d 'Ornano .• Elle est abrogée. 
M. Leiièvre- termina en disant que l'on veut 

l 'ordre dans la ru*. 
M. d e B a u d r y d 'Asscn — Faites disparaître 

la République. (Riras.) 
M. Le l i èv ro . — Nous ae voulons pas que la 

Reaubàiquasoit compromise par des manifestations 
séditieuses; nous demandons au gouvernement de 
r primer ces manifestations; nous iui demandons 
lu fermeté, l'enargie; nous lui demandons entiu 
d'être avec la véritable majorité de cette Cham
bre. 

V o i x d ive r se s . —Où est-elle? 
M. Goble t déclara que, contrairement à l'asser

tion Leiièvre, il a dealaré, dans la commission des 
emblèmes séditieux, qu'il ne voulait pas plus du 
drapeau rouge que du drapeau blanc. Tant qu'il a 
été au pouvoir, il n'a j ima i s toléré la drapeau 
rouga, al M. Lelièvie a soutenu pendant d->ux ans 
un ministère qui aa avai t permis l'exhibition. (Ap
plaudissements répétas a droit* et à gaueaa ot sur 
plusieurs bancs au ceutre.) 

M. A l l a i n - T a r g e déclare qu'il se croit suffisam
ment armé pour maintenir l 'orfre. Il a obtenu le 
résultat qu'il cherchait; !e24, la força est restée à 
la police et, le 25, il n'y a pas eu de manifesta
tion. 

M. S ig i smood L a c r o i x dépose l'ordre dn jour 
suivant : « La Chambre, considérant qu'aucune 
lo 'nempêaha l'exhibition sur la voie publique de 
drapeaux et d'em'ilè nés, et blâmant les vioieuca* 
commises les 24 <*t 2ô eu r la voie publique pa r ia 
police, passa à l'ordre da jour. •> 

M. C i l l a proteste eontre las faits qui sa sont 
passés dimanche et rond hornmsgs à la belle con
duira des agents de police. 

M. de Choiseul déposa un ordre du jour de 
confiance dans le gouvernement. 

M . d e B a u d r y d ' A s t o n dépose un ordre du 
j >ur portant « qu'aucun ministère républicain >.e 
pouvant assurer la i-éaurité, la canfianca, le bon
heur, etc., la Chambre passe à l'ordre du jour. » 

M. Le i i èv re dépose l'ordre du jour suivaat : 
« La Chambre, comptant sur l'enargie du gouver
nement pour empêcher les 'roubles de la rua et 
faire respecter l 'ordre public, e t c . . » 

M. B r i s s c n se rallie à l'ordre du jour de con
fiance déposé par M. de Choiseul. 

L'ordre du jour do M. Sigismond Lacroix est 
repoussé par 4.'i2 voix contre 44, sur 476 votants. 

M. Cas imir P é r i e r dépose un nouvel ordre 
du jour ainsi conçu .- < La Chambre, confiante dans 
la fermeté du gouvernement à faire respector lo 
drapeau national, passe à l'ordre du jour. « 

M. de Choiseul retira son ordre du jour et se 
rallie à celui de M. Casimir, Périer qne le gouver
nement accepte et auquel la priorité «et accordée. 

Cet ordre du jour est acaepté par 3SS voix contre 
10 sur 398 votants. 

L a c o n v e n t i o n d e P i i u n i - l ' c n h 
La Chambre, après une suspension d'u ie demi-

heure, aborJo le projet de loi concernant la ratifi
cation do la Convention de Pnom-Penh avec le 
Cambodge. 

M . La i san t développa son interpellation sur 
les circonstance» dans lesquolles a t té conclue cette 
convention. Il blâme la conduite du gouverneur, 
M. Thomson, dans catte affaire et constate que ce 
n'est que contsaint et forcé que le roi Norodoia a 
signé la convention. 

Il est regrettable qu'on ait usé avec lui de vio
lences, de moyens au moins irreguliers. Le traité 
est-il réellement c info, me aux intéidts de la 
France ? C'est un traité d'anaexiou et d'union 
douanière. Il aurai t miecx valu s j conteutur d'as
surer lo protectorat en le modifiint conformément 
aux propositions du coa -oïl colonial de la Cochin-
chine. 

L'orateur estime que dansons conditions, ce 
traité est sans valeur, et qu'il sera d'ailleurs sans 
avantages au poiat da vue commercial et politi-
quu U conclut en demanda.it le renvoi de la con
vention à une commission pour plus ample infor
mation et pour reviser le traité qui a été obtenu 
dans des condition indignes d'une nation civilisée 
comme la France. 

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi. 
La séance est levée. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
SITUATION ÉCO.NOMIQCE ET COMMERCIALE DE LA 

FRANCE. — Le minis i re du commerce vient de 
publ ier (1) la Situation économique et commer
ciale de la France, c 'est-à-dire l 'exposé compa
ratif des fai 's commerc iaux les plus impor tan te 
de la pér iode de 1809 à 1883. 

En pa rcouran t les différents tableaux de ce 
volume de près de 400 pages , l 'a t tention se 
t rouve par t icul ièrement a t t i rée sur les rensei
gnements s ta t i s l iques relatifs à la cul ture , à la 
product ion et au p r ix moyen du froment. 
Quinze lignes de chiffres éclairent mieux la 
quest ion agricole qus toutes les discussions 
auxquel les ont donné lieu la p répa ra t ion de la 
loi récente , qui relève les droi t s d 'entrée des 
gra ins et f»rines. Il ressor t en effet des chiffres 
p rodu i t s , que les ensemencements en froment, 

offl îiers de p i ix ont etô iittiqués pans provocation, qui étaient de 7,034,088 hec tares en 1869 sont 
Les agsnts se sont conduws eo véritables servi- | descendus à 0.803.821 hec ta res en 188?. Aussi 
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